


LISTE DES ACTES PUBLIES 

❖ Décisions administratives d’attribution de marchés :
▪ Marché à procédure adaptée relatif au « Retraitement en place à l’émulsion de 

bitume des routes départementales » - Entreprise « SAS ROUTIERE DU 
MIDI / EUROVIA LIANTS DU SUD OUEST »

▪ Marché à procédure adaptée relatif à « Maintenance, prestations et acquisitions 
complémentaires du logiciel de gestion ASAROLE » - Entreprise « JVS 
MAIRISTEM »

❖ Affaires sociales :
▪ Avenant n° 1 à l’arrêté d’autorisation du Service d’Aide et d’Accompagnement 

à Domicile (SAAD) du Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de Monêtier-
les-Bains

▪ Avenant n° 2 à l’arrêté de transfert d’autorisation du Service d’Aide et 
d’Accompagnement à Domicile (SAAD) de l’association « Bien vivre entre 
Aygues et Buëch » sis rue des Jardins à Serres, vers l’association « Au fil du 
temps » à Serres

▪ Fixation des tarifs et de la dotation globale de financement relatifs à 
l’hébergement de l’Etablissement d’Accueil Médicalisé (EAM) Les 4 Saisons 
géré par le Centre Hospitalier Buëch-Durance, situé à Laragne-Montéglin, à 
compter du 1er janvier 2023

❖ Personnel départemental :
✓ Avancements de grade :

▪ Mme Emilie TABOURET
✓ Recrutements / affectations :

▪ Mme Aline AMAR
✓ Autres :

▪ Mme Tiphaine CAM
▪ Mme Gisèle GULDALIAN
▪ M. Baptiste VAPPEREAU
▪ Mme Camille NOIZE

❖ Divers :
▪ Liste actualisée des membres CDAPH
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PERSONNEL DEPARTEMENTAL 



AVANCEMENTS DE GRADE 



Direction des Ressources Humaines 

OBJET : Arrêté d’avancement de grade de Madame Emilie TABOURET, Adjoint 
administratif, au grade d’Adjoint administratif principal de 2ème classe. 

______________________________________________________________________ 

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

VU le Code Général de la Fonction Publique ; 

VU les dispositions réglementaires en vigueur applicables au cadre d'emplois dont relève 
l'intéressée ; 

VU le poste occupé par Madame Emilie TABOURET, situé dans le cadre d'emplois des 
Adjoints administratifs territoriaux ;  

VU l’arrêté en date du 22 décembre 2020 établissant les Lignes Directrices de Gestion 
après avis du Comité Technique ou du Comité Social Territorial ; 

VU l’inscription de Madame Emilie TABOURET sur le tableau annuel d’avancement de 
grade au titre de l’année 2023 ; 

SUR la proposition de M. le Directeur Général des Services du Département des 
Hautes-Alpes ;

A R R E T E    : 

ARTICLE 1er : Madame Emilie TABOURET, Adjoint administratif, est promue à compter du 
10/05/2023 comme suit : 

Ancienne Situation Nouvelle Situation 

Adjoint administratif 
Échelon 07 (IB 381 - IM 351) 

Adjoint administratif principal de 2ème classe 

Échelon 05 (IB 396 - IM 360) 

Ancienneté : 06/12/2022 Reliquat d’ancienneté : 
00 an(s) 01 mois 21 jour(s) 

ARTICLE 2 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois à dater 
de la réception du présent arrêté pour déposer un recours devant le Tribunal 
Administratif de Marseille. Dans ce même délai, l'intéressée peut également 
déposer un recours gracieux auprès de M.  le Président du Département des 
Hautes-Alpes, cette démarche suspendant le délai du recours contentieux. 



ARTICLE 3 : Le Directeur Général des Services du Département des Hautes-Alpes est 
chargé de l'exécution du présent arrêté. 

NOTIFICATION 

NOM : 

PRENOM : 

DATE : 

SIGNATURE : 

DESTINATAIRES : 

Flux dématérialisés : 
- Le supérieur hiérarchique du service d’affectation de l’agent en charge de sa diffusion
- Madame Emilie TABOURET (Bibliothèque Départementale)
- Publié sur le site internet du Département

Copies : 
- Paye
- Dossier



RECRUTEMENTS / AFFECTATIONS 







AUTRES



Direction des Ressources Humaines 

Hôtel du Département ∙ Place Saint-Arnoux ∙ CS 66005 ∙ 05008 GAP CEDEX ∙ Tél. 04 92 40 39 30 ∙ Fax 04 92 40 38 50 

ARRETE DU 15 MAI 2023 

OBJET : Détachement pour stage de Madame Tiphaine CAM dans le cadre d’emplois 
des Assistants Territoriaux Socio-Éducatifs, au grade d’assistant 
socio-éducatif stagiaire. 

LE PRÉSIDENT DU DÉPARTEMENT DES HAUTES-ALPES 
Chevalier de l’Ordre National du Mérite 

VU le Code Général de la Fonction Publique ; 

VU le décret n° 92-1194 du 4 novembre 1992 fixant les dispositions communes 
applicables aux fonctionnaires stagiaires de la Fonction Publique 
territoriale ; 

VU le décret n°2006-1695 du 22 décembre 2006 modifié fixant les dispositions 
statutaires communes applicables aux cadres d'emplois des fonctionnaires 
de la catégorie A de la fonction publique territoriale ; 

VU le décret n° 2017-901 du 9 mai 2017 modifié portant statut particulier du 
cadre d'emplois des assistants territoriaux socio-éducatifs ; 

VU le décret n° 2017-904 du 9 mai 2017 modifié portant échelonnement 
indiciaire applicable aux assistants territoriaux socio-éducatifs ; 

VU le poste occupé par Madame Tiphaine CAM, relevant du cadre d’emploi des 
Assistants Territoriaux Socio-Éducatifs ; 

VU l’attestation de réussite du Centre de Gestion de la Fonction Publique 
Territoriale du Var délivrée à Madame Tiphaine CAM pour son admission 
au concours sur titres d’assistant socio-éducatif ; 

VU la dernière situation administrative de Madame Tiphaine CAM, la classant 
au 3ème échelon (IB 429 - IM 379) du grade de Rédacteur principal 
2ème classe avec une ancienneté retenue au 9 septembre 2021 ; 

VU l’avis favorable du supérieur hiérarchique de Madame Tiphaine CAM ; 

SUR proposition de M. le Directeur Général des Services du Département des 
Hautes-Alpes ; 

A R R E T E    : 

ARTICLE 1er : Madame Tiphaine CAM, née le  est 
détachée pour stage dans le cadre d'emplois des Assistants 
Territoriaux Socio-Éducatifs, au grade d’assistant socio-éducatif 
stagiaire, à compter du 1er mai 2023. 
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ARTICLE 3 : Madame Tiphaine CAM est classée et rémunérée comme suit : 

Au 1er mai 2023 :  
Assistant socio-éducatif stagiaire 
1er échelon (IB 444 – IM 390) 
avec une ancienneté retenue au 1er mai 2023 

ARTICLE 4 : La résidence administrative de Madame Tiphaine CAM est fixée à 

ARTICLE 5 : Madame Tiphaine CAM exercera ses fonctions sur un poste à temps 
complet. 

ARTICLE 6 : Madame Tiphaine CAM devra suivre une formation conformément 
aux dispositions des décrets n° 2008-512 et n° 2008-513 du 
29 mai 2008 relatifs à la formation statutaire obligatoire des 
fonctionnaires territoriaux et au décret statutaire du cadre d’emplois 
dont elle relève. 

ARTICLE 7 : Madame Tiphaine CAM pourra être titularisée à l’issue d’un stage 
d’un an au vu des rapports établis par son supérieur hiérarchique et 
le Directeur du CNFPT. 

ARTICLE 8 : Madame Tiphaine CAM dispose d’un délai de 6 mois à compter de la 
date de notification du présent arrêté pour demander que lui soient 
appliquées les dispositions d’un autre des articles du décret du décret 
n° 2012-1420 du 18 décembre 2012, pour la prise en compte des 
services antérieurs. 

ARTICLE 9 : L'intéressée dispose en cas de contestation, d'un délai de deux mois 
à dater de la réception du présent arrêté pour déposer un recours 
devant le Tribunal Administratif de MARSEILLE. Dans ce même 
délai, l'intéressée peut également déposer un recours gracieux 
auprès de M. le Président du Département des Hautes-Alpes, cette 
démarche suspendant le délai du recours contentieux. 

ARTICLE 10 : Le Directeur Général des Services du Département des 
Hautes-Alpes est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

NOTIFICATION 

NOM : 

PRENOM : 

DATE : 

SIGNATURE : 

Le Président 

Signé le 15 mai 2023 
et transmis au contrôle de légalité 

en flux dématérialisé (cf : empreinte SLO) 

Jean-Marie BERNARD 

DESTINATAIRES : 
• Monsieur le Directeur du CNFPT
• Madame Tiphaine CAM (Services extérieurs)
• Paye
• Dossier

FLUX DÉMATÉRIALISÉS : 
• Recueil des Actes Administratifs
• Contrôle de Légalité















 
 
 

DIVERS 
 



ORGANISME REPRESENTE FONCTION MEMBRE T/S NOM PRENOM

DEPARTEMENT CONSEILLE DEPARTEMENTALE T MOSTACHI GINETTE

CONSEILLE DEPARTEMENTALE S GARCIN-EYMEOUD VALERIE

CELLLE MAJEURS VULNERABLE S TORRES FRANCOISE

(3)CHEF DE SERVICE AGENCE TERRITORIALE S DELAHAYE DANY

OU S-SUP GIRAUD LAURENT

OU S-SUP BOUDEY Benoit

DEPARTEMENT CONSEILLERE DEPARTEMENTALE T ALLOSIA Béatrice

CONSEILLERE DEPARTEMENTALE S BARNEOUD CLAIRE

DIRECTEUR DES SOLIDARITES EN TERRITOIRE S NGUYEN EMMANUEL

CHEF DES ETABLISSEMENTS ET SERVICES S BERTIN NADINE

DEPARTEMENT CONSEILLERE DEPARTEMENTALE T COLONNA EVELYNE

CONSEILLERE DEPARTEMENTALE S PINET FRANCOISE

DIRECTEUR DE L ACTION SOCIALE ET DE LA MDA S BLANC DAVID

CHEF DU SERVICE ENFANCE ET FAMILLE S BEUZEBOC-DAVIN CATHERINE

DEPARTEMENT CONSEILLERE DEPARTMENTALE T ROSSI VALERIE

CONSEILLER DEPARTEMENTAL S ROUX REMI

ADJOINT DU CHEF DE SERVICE AUTONOMIE S DEININGER VALERIE

LE CHEF DE SERVICE INSERTION S MOUDINE MOHAMED

ETAT LE DIRECTEUR DDETSPP T CAVALLI SERGE

OU LA DIRECTEUR ADJOINT T BRUNIER Brice

OU LEUR REPRESENTANT S-T HACHET STEPHANIE

OU LEUR REPRESENTANT S-T SANEGRE Marielle

OU LEUR REPRESENTANT S-T BERGER Nadine

OU LEUR REPRESENTANT S-T ALLAIN Sylviane

OU LEUR REPRESENTANT S-T LE PETIT Marion

OU LEUR REPRESENTANT S-T HAMANN Ingrid

LA DIRECTRICE DE L ACADEMIE DES SEVICES EN T ALBARIC-DELPECH CATHERINE

OU SON REPRESENTANT S-T FERRIERES CELINE

OU SON REPRESENTANT S-T MASCHIO CHRISTEL

OU SON REPRESENTANT S-T ANTHOUARD STEPHANIE

OU SON REPRESENTANT S-T BRUN VERONIQUE

LA DIRECTRICE DE L ARS T MACHADO Christel-Aurore

OU SON REPRESENTANT S-T OLIVIER AGATHE

OU SON REPRESENTANT S-T BEN REGEB LILIA

OU SON REPRESENTANT S-T EMMANOUILIDOU Pantelina

CAF - CPAM PRESIDENT DE LA CAF-CPAM T PACALET Nadine

OU SON REPRESENTANT S-T LAMORTE DOMINIQUE

UN REPRESENTANT DE LA CAF-CPAM S-T ESMIEU Nathacha

MSA UN REPRESENTATN DE LA MSA S CHAIX JACQUELINE

MSA UN REPRESENTATN DE LA MSA S TAVAN JOSETTE

UPE 05 MEMBRE UPE T LIBERTOR PATRICK

MEMBRE UPE s FAHY MONIQUE

MEMBRE UPE s PAOLI PASCAL

MEMBRE UPE s GUEYTE LAURENT

CFDT MEMBRE DE LA CFDT T BERTRAND Michèle

CGT MEMBRE CGT S TRUPHEME Patricia

FO MEMBRE FO S SCHULER Jean

CFE-CGC MEMBFRE CFE-CGC S TARTAGLIA Fabrice

FCPE MEMBRE DE LA FCPE T LE ROY-LAUGIER VERONIQUE

APPEL MEMBRE APPEL S DONIZ-LE LOARER Myrna

PEEP MEMBRE PEEP S FERY Isabelle

FCPE MEMBRE DE LA FCPE S PHILIP Renaud

UNAPEI Administratrice UNAPEI ALPES PROV T MALFATTO MARYSE

Directrice UNAPEI SUD S FAUCHON ANNE FRANCOISE

AS UNAPEI S LANDELLE CHLOE

Directeur UNAPEI NORD S MUNIER FANNY

liste au 10-05-2023



APF MEMBRE APF T MICHEL CLAUDE

MEMBRE APF S DUROC CATHERINE

MEMBRE APF S BARRACHIN LAURENT

MEMBRE APF S BRUNEL Valérie

EDITH SELTZER MEMBRE E. SELTZER T PRETTE Cyril

MEMBRE E. SELTZER S PITSAER PIERRE

MEMBRE E. SELTZER S TURC Emilie

MEMBRE E. SELTZER S DEGRENELLE Valérie

ADSEA MEMBRE ADSEA 05 T BEAUGRAND Anne

MEMBRE ADSEA 05 S VERDALLE Olivier

MEMBRE ADSEA 05 S ANGE Judith

MEMBRE ADSEA 05 S NICOLAS Muriel

PEP 05 Directrice adjointe Jean CLUZEL T PONTZEELE Sophie

Directrice MAS des Ecrins S HOUDE Ingrid

Vice présidente PEP ADS S ESMIEU-FOLTZER Mireille

Administratif PEP ADS S GONDRE Sylvie

APAJH APAJH LES LAVANDES T MASSET Marie-Josephe

Monde des Sourds pour Tous S MAZIN Sophie

UNAFAM S NEDJAR Mohammed

SHPB S FINE Elisabeth

URAPEDA URAPEDA T VERRANINI Françoise

ASSO CEREBRAUX LESES S DEMESY Gilles

ALPES REGARDS 05 S FORTOUL Pierre

UDAF S HEBRARD Philippe

CDCA AAEIH T GILLIARD Christian

AAEIH S GIROD Odile

GESTIONNAIRES ETABLISSEMENTS REPRESENTANT IME LE JOUCLARET T GUILBAULT Pierre

PH REPRESENTANT  LES LAVANDES S LEFEVRE Etienne

ASSO ISATIS S GRIEU Laurent

CENTRE PEDOPSYCHIATRIE LE CORTO MALTESE S VOILMY Ludovic

UGECAM DIRECTEUR UGECAM T BARELLE Caroline

DIRECTRICE CAP EMPLOI S DUSSAIS Albane

PRESIDENT FEDERATION ADMR S CROUVIZIER Brigitte

DIRECTEUR ETAB LES GUERINS ASSO GROUPE SOS S FAUDON Michel




